
COMMUNE DE NIVILLAC
Mairie- 9 rue du Calvaire- 56130 NIVILLAC

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

L’an deux mil huit
Le sept juillet
Le conseil municipal de la commune de NIVILLAC
Dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à20 h 00 à la mairie
Sous la présidence de Monsieur Jean THOMAS, Maire
Date de convocation du conseil municipal : 30 juin 2008

Conseillers en exercice : 27 Conseillers présents : 24 votants : 24

PRESENTS: THOMAS J.- BRIAND Y.- - CHATAL J.P.- DAVID G.- Mme DENIGOT B.- Mme FRANCO M. –
FREOUR J.C.- Mme FREOUR N.- Mme GERVOT-BROHAN N.- Mme GICQUIAUX C.- GUIHARD A. - Mme
HUGUET E.- JOUSSE E.- Mme LE BORGNE S.- Mme LEVRAUD F.- MATHIEU J.P.- OILLIC J.P.- Mme
PANHELLEUX F. - PEDRON A.- Mme PHILIPPE J.- PROU A.- PROVOST L- THURIAUD M. Mme
VALLEE E.

ABSENTS : ARDOUIN M. - Mme LAPORTE M.- Mme PERRAUD C.

Secrétaire de séance : Mme LEVRAUD Françoise

Objet : Subventions communales 2008

Sur proposition de la commission chargée d’examiner les demandes de subventions, et après
délibération, le conseil municipal accorde les subventions suivantes pour un montant total de 26 525 €:

- Association TOUS ART’ZIMUT- Nivillac 200,00€
- OGEC ST CRY- Nivillac 1000,00€
- VILAINE ET SALOUM–Nivillac 300,00€
- LES LUTINS DE VILAINE–Nivillac 500,00€
- GYM TONIC–Nivillac 400,00€
- GNDB- Nivillac 6 200,00€
- FOOTBALL CLUB BASSE-VILAINE - Nivillac- La Roche-Bernard 6 000,00€
- SPEED BIKES - Nivillac 600,00€
- ASSOCIATION REVIVAL 100,00€
- LES RESTOS DU COEUR- Vannes 200,00€
- AMICALE DES DONNEURS DE SANG- La Roche-Bernard 130,00€
- FEDERATION NATIONALE DES ACCIDENTES DE LA VIE- La Roche-Bernard 65,00€
- LES AMIS DE LA SANTE- LA GACILLY 115,00€
- LA CROIX D’OR- Herbignac 115,00€
- CCAS- Nivillac 10 000,00€
- GROUPEMENT DE VULGARISATION AGRICOLE- GVA- La Roche-Bernard 200,00€
- ASSOCIATION DES VEUVES DU MOORBIHAN- VANNES 200,00€
- UNION DES SAPEURS-POMPIERS DU MORBIHAN- VANNES 200,00€

Pour copie conforme,
Le Maire,

Jean THOMAS
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